
LOI ÉLRCTORALE. 

Aussitôt Il. le baron Beyts proposa un nouveau tableau du cens électoral, et déclara 
faire sien le projet de loi qui venait d'être rejeté (N° 282). 

L'assemblée ordonna le renvoi de cette proposition à l'examen des sections. 
Da11s la séance du 28 février, M. le chevalier de Theux de ltfeylandt en fit rapport an 

nom de la section centrale : il présenta u11 nouveau tableau du cens <le l'électeur , cl 
reproduisit textuellement, sauf deux modifications, le projcÎ qui avait été rejeté: le ta 
bleau de la répartition des représentants et des sénateurs était maintenu (N° 283 et 
ANNEXE). 

La discussion du projet de loi et des tableaux recommença le 2 mars : elle continua 
le lendemain: après quelques modifications, la loi fut adoptée, dans son ensemble, par 
101 voix contre 51. 
L'article 54 portait que les chambres seraient renouvelées par série de députés dans 

l'ordre à déterminer par une loi spéciale. 
Cette loi fut décrétée le 10 avril 183a. 
On a successivement complété et modifié la loi électorale par celles du 2ti juillet 1854, 

du 5 juin 1839 et du ter avril 184,3 (a). 
La première concerne la radiation des noms d'électeurs lors de la révision des listes 

électorales; 
La deuxième se rapporte aux élections dans les provinces de Limbourg et de Luxem 

bourg: 
La troisième a pour but d'assurer l'exécution régulière et uniforme de la loi électorale. 

titre des électeurs et du tableau du cens joint au 
• pr,>J<•t . 

Loi électorale. 1 L'exécutlou de l'arrêté du gouvernement provi- 
soire pour les élections au congrès national a tlt;- 

1\a ppo,·t fait par· ~f. le chevalier ns Tnt11x uE ~lEYLANOT, muntré que la fixation du cens dans Ies provinces 
d.111s la séa nec du 10 février J 8;5 t. 1 étai l vicieuse. 

Ainsi, dans la province de Namur, dont la popula- 
1\ilEssrEons, 1 tion est de 810,192 âmes, il y a eu 28~826 électeurs 

payant le cens. 
J'ai l'honneur de vous présenter au nom dl' votre · Tandis que dans relie <lu Brabant méridional, dont 

commission le projet de loi électorale, et de vous en la population est de 5:,6,040 âmes, il n'y a eu que 
exposer brièvement les motifs, .J,j.i i- électeurs. 

C'est de la loi électorale que doit dt~prndrc prin- Daus la Flandre oecldentale l'inégalité a été en- 
cipalcment la boune compositiuu de la chambre des core plus choquante, puis que sur 605,214 habi 
représentants et du sénat ; ,~et heureux résultat ne iants, il n'y a eu que :3,627 électeurs. 
peut être dû qu'à une bonne limitation du dl'oit éJee- Cependant ces dernières provinces étant beau 
toral , ~t à la marche régulière des opérations des coup plus riches, le nombre proportionnel des élee 
,·ollt~gP~ électoraux. Les élections doivent être faites tours eût dû être plus grand, au lieu d'être moindre. 
par tous les citoyens intéressés au bien-être de Le grand-duché de Luxembourg était encore plus 
~a patrie et capables de contrlbuer i1 faire un bon favorisé que la province de Namur var rabaissement 
choix, ils y ont un droit iucontesta ble; il faut en ; du cens, aussi le nombre des électeurs s'éleva 
outre qu'il existe un certain équilibre entre les à 1,56 l dans le seul district de Luxembourg , 
rampagucs et les villes: telles sont les bases du comptant 61,32-t habitants. 

(a) Nous donnons, sous 1e N° 283 bis, la loi électorale telle vail a été imprimé pour ln première foiA dans le Manrtl'l ,, 
qu'<'llo rf~s1111(1 des mcdificnt ions qu'elle a subies. Co tra- l'usage de, membres ,le la chambre ries représentant», 
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Les renselgnements puisés dans les listes électo 
rales envoyées 1uu· les ~011,·ernt•ur~ dt.' ces 1u·ovinccs 
ont servi pour fairt' les ruodiflcutions introduites 
tians le 11011\'rau projPt, qui tendent :'t Ux<·r uue plus 
juste proportion pour le nombre ,rtlle<\tf'urs. 

Pour Jt,s autres proviuees, le d(\faut de rt!nsriguc 
ments uous a obligl~~ <ic fai1•p une approximntion 
fondée sur la comparalsun, aY(~<' ccllt•s prt;lHt\11 tiou- 

', necs. 
Quant à ln réunion des t~lel'teurs, !a commission 

,1 rru devoir la tixer aux eht .• fs-lieux des tlisl1·icts ad 
uuuistratifs ; les t.'-leclt·nrs y trouvent plus de fiu·ilih'· 
pour s'éclairer sut· leur choix, ils sont 111oi11s expo 
St~s à une influence de localiu'. 

En ce qui coneerne les Ioriualités, la conunissiou 
a là<'ht~ de t·otu\ili(~r la ct~l,•1·ité ut~c(•~~sair·(~ dans la 
marche, avec la sûreté qu'cvige une opératlon aussi 
lmportaute. 

La rommission se trouve dans l'impossibilité de 
compléter dans ce IllOllH~IJI son travail, eu vous pr,~ 
sentant le tableau de répartition des dt_~put<.~s à él ire, 
p.u· le retard dans l'envoi des (~tats <le population, 
par districts, de cinq provinces .. En attendant, elle a 
cru devoir soumettre it votre examen le projet de loi 

• suivant : 

Proje: de loi (a). 

Le congrès national 
DI \ ecrete : 

TITRE PRE~fIER. 

Des électeurs. 

ARTICLE llRE~UEI\. 

Pour être électeur, il faut : 
1° Ëtre Belge de naissance ou avoir obtenu 1:t 

grande naturalisation; 
2° tt1-e âgé de vingt-cinq ans accomplis ; 

(a) Ce projet a été discuté le 12, le i.t, le i5, le 16, le 17 
et le 22 février 1831 ; dan! cette dernière séance, il n été 
rejeté par 75 voix contre 64. Un nouveau projet a élé présenté 
Je 28 février. ( Voir annexe au n° 283.) 

(b) Disposition amendée lors Je la Jeu xiëmo discussion Je 
Ja loi. (Voir page i 2f .) 

(c) Même observation pour er-t ar tiele. 
(d) Sur la proposition de M!\I. tic Beltr et Je baron 01y, il 

a été adopté, le 14 février, un article 5 nouveau, ainsi 
conçu : 

• Ne peuvent être électeurs, ui en exercer les droits, ceux 
,, qui ont été condamnés à clcs peines afflict i ves ou infa- 

:s•• Payer au trésor lit! l'État la quotité de contri 
butions direvtes , patentes comprises , détenninéo 
dans le tableau annexé au présent décret (b). 

ÂllT. 2. 

Seront comptées au mari les contributions de la 
fcuune , méme non commune en biens; au flls de 
veuve , celles •tU(" la mère lui aura t)t~h\guécs; au 
père , celles des biens de ses enfants mineurs dont 
il aura la jouissance. La mère veuve pourra délé 
guer ses contributions à celui de ses fils qu'elle dé- 

• signera. 
(;es contributions pourront être [ointes à celles 

«JUC ]p mari , le père et le fils payent de leur rhcf. 
La délégation sera censée exister par le seul fait 

,Je l'inscription sur la liste électorale, tant qu'il n'y 
aura pas tic réclamation (c). 

ART- 3 . 
Les contributions et patentes ne sont comptées f1 

l'électeur que pour autant qu'il a été imposé ou 
patenté pour l'année antérieure à celle dans laquelle 
l'élertion a lieu. 

Le possesseur à titre successif est seul excepté 
de cette coudit ion. 

Anr. ~ .. 
Le cens électoral sera justifié, soit par un extrait 

des rùles des contrlburions , soit par les quittances 
de l'année courante, soit par les avertissements du 
receveur des contributions. 

TITRE Il. 

Des listes électorales. 

An T. ti ( û de la loi ) ( d). 
La liste des électeurs est permanente, sauf les 

radiatious et iuscriptions qui peuvent avoir lieu lors 
(le la révision annuelle. 

La révision sera faite conformément aux dispo- 
. . ~ siuons sutvautes. 

Anr. 6 (1 de la loi). 
Les adminlstrat ions communales feront tous les 

» mantes. ou qui 1011/ en étal d'accusation pour crimes em 
t, portant l'une de ces peines, ni ceux qui sont eu état de 
., faillite déclarée ou d'interdiction judiciaire.» 

Van, la séance <lu f6 février, les mots : ou qui sont en 
,!/al ,l accusation pou.r cri mes emportant l'une de c~, peiner, 
onl élu supprimés à 1n demande de M. do Robaule ,· et, sur la 
pr'oposition do ~t. Yan Mtene,,, l'article a ensuite été ré,ligé 
en ce" termes : 

Œ Ne peuvent être électeurs, ni en exercer les ,lroits, les 
., condamnés à des peines afflictive& ou infamantes, ni ceux 
n qui sont en état de faillite déclarée ou d'interdiction judi- . . 
t) CHHrc ••• 



ans, du 1 e, au 15 avril, la révision des listes des 
citoyens dt! leurs communes qui, d'après le présent 
décret (a), réunissent les conditions requises pour 
être électeur. 

An T. 7 { S de la loi}. 
Lesdites administmtious arrêterout les listes et 

les feront afficher pour le premier dimanche sui 
vant. Elles resteront afûchées pendant dix jours. 
Celte affiche contiendra Invitation aux citoyens 
qui payent le cens requis dans d'autres communes, 
d'en justifier à l'autorité locale, dans le délai de 
quinze jours, à partir de la date de l'afûche , qui 
devra indiquer le jour où ce délai expire. 

La liste contiendra, en regard <lu nom de chaque 
individu inscrit, ta date de sa naissance et l'indica 
tion du lieu où il paye des coutributions propres ou 
déléguées, jusqu'à concurrence du cens électoral. 
S'il y a tics réclamations auxquelles l'administra 
tion communale refuse de faire droit, les réclamau ts 
pourront se pourvoir à la députation permanente 
<lu conseil provincial. 

ART. 8 {9 de la loi). 

Après l'expiration du délai fixé pour les récla 
mations, les listes seront Immédlatement envoyées 
au connuissaire du district. Un double en sera 
retenu au secrétariat de la commune. Les habiuuu« 
pourront (b) prendre inspection des listes, tant au 
secrétariat de la commune qu'au commissariat du 
district, Le commissaire du district fera la répar 
tition des électeurs en sections, s'il y a lieu, con 
formément à l'article 18 de la présente loi. 

l1nT~ 9 {10 de la loi). 
Les commissaires de district veilleront à ce que 

les chefs des admlnistrutions locales envoient, 
sous récépissé, au moins huit jours d'avance, des 
lettres de convocation aux électeurs, avec indica 
tion des jour, heure et local (c) où l'élection aura 
lieu. 

ART. i O ( t t de la loi). 
Lorsqu'il y aura lieu à une élection extraordi 

naire à cause d'option, décès, démis~ion {d) ou autre 
men t, les listes dressées conformérnen t aux articles 

(a) La présente loi. 
(h) Chacun pourra. 
(c) Du jour, de l' heure cl du local. 
(d) D'option, de décès, de démisslon, 
( e) Sur ln prcpceiüon do l\J. Jean C oethals, cette dispo 

sition, dans laquelle le mot tndûment a vait été omis, a été 
amendée en ces termes : 

u Toul individu indûment inscrit, omis, rayé ou autre 
., ment lésé, dont la rêelamauon 11 'aurait pa, étd admiso 
l) par l'adminietraüon communale, pourra ,~ailre110, à la 
• députation permanente du conseil provlncial, on joignant 

10a 

précédents serviront de base pour la convocation 
des électeurs. 

AllT. f t (t2 de la loi). 
Tout individu inscrit, omis ou rayé ou autrement 

lésé, pourr« réclamer auprès de la députation per 
maneute du conseil provincial, en joignant les 
pièces à l'appui de sa réclamation (e). 

De ruéme, tout i-ndividu inscru sur la liste (n, 
pourra réclamer contre chaque inscription indue; 
dans ce cas, le réclamant joindra à sa réclamation 
la preuve qu'elle a été par lui notifiée à la partie 
intéressée, laquelle aura dix jours pour y répondre 
à partir de celui de la notification. 

An r. t 2 ( t j de la loi). 
La députation permanente du conseil provincial 

statuera sur ces demandes. dans les cinq jours 
après leur réception, ou tians les cinq jours après 
l'expiration du délai d'opposition à la réclamation, 
si la demande est faite contre un tiers; les décisions . , seront mouvées. 

La eommunication de toutes les pièces sera 
donnée, sans déplacement, aux parties intéressées 
qui le requerront, ou à leurs fondés de pouvoirs. 

Les décisions seront immédiatement notifiées 
aux parties intéressées et au commissaire du dis 
trict, pour faire les rectifications nécessaires. 

Toutes les réclama tious et tous les actes y relatifs 
pourront être sur papier libre, et seront dispensés 
de l'enregistrement ou enregistrés gratis. 

ÀRt. i 5 (i4 de la loi). 
Le recours en cassation sera ouvert contre les 

décisions de la députation du conseil provincial. 
Les parties intéressées devront se pourvoir dans 

le délai de cinq jours après la notification. 
La déclaration sera faite en personne, ou pa1· 

fondé de pouvoirs, au secrétariat du conseil pro 
vincial, et les pièces seront envoyées immédiate 
ment au procureur général près la cour de cassa 
tion (g), 

11 sera procédé sommairement, et toutes affaires 
cessantes, avec exemption de frais de timbre, d'en 
registremenr, san» consig1,ation. d'amende (lt). 

» les pièces à l'appui do aa réclametion • ., (Saanco du 14 /ëv,) 
(/') A la demande de M. Erançoi«, l01 mot1 : tout ,ndlvldu 

inscrit' sur la liste, ont été re•n1,lacé1 par ceus-el : tout i,idi 
uidu jotti11anl de, droits civils al polutque«. (S,anc~ âu 
14 /ëv.) 

(/J) Da111 la séance du 14 février, ce paralîrapho a ~té 
adopté avec l'audition suivante, proposée par rtL do Bobaulœ .· 

" Le pourvoi eera notifi6 •lau& les cinq [oure à celui centre 
• lequel il est Jiriaé . ., 
(h) Sur la proposition de M. ,l, Bobeu!», les mota: san« 

eonstqnauon d'amende, em éttS remplacés rn.r ccus- ci : 
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AnT, H (Hi do la lo-i). 
Il sera donné, au commissariat du dlstrlct, corn 

munlcation des listes annuelles cl des rectiûcations 
à tous ceux qui voudront en prendre copie. ll leur 
ser« permis de les faire imprimer (a). 

Chaque section concourt directement à la nomi 
nation des députés que le collége doit élire. 

ART. i 9 (20 de la loi). 
l.11 président <lu tribunal de première Instnncc , 

ou, :'t son d,;fanl, celui qui le remplace dans ses 
An 1. H> (16 de la loi). 1 fonctions. préside le bureau principal. Les quatre 

Les percepteurs des contributions dlrectes sont I plus jeunes conseillers de régence du ehef-lieu soul 
tenus de délivrer, sur papier libre et moyennant scrutateurs. 
une rétribution de dia; (b) cents par extrait <le rôle Le bureau ainsi formé choisit le secrétaire. 
concernant le même contribuable, à toute personne S'il Y II plusieurs sections, la seconde et les sui- 
portée au rôle, l'extrait relatif à ses contributions , vantes Ront 1m;sidl'es par l'un des juges ou juges 
et à tout individu qualifié comme il est dit à l'ar- suppléants , suivant le rang d'ancienneté. 
ticle t t, tout ccrtlûcat négatif ou tout extrait des L<• bureau principal désignera les quatre scruta- 
rôles de contributions. teurs de chaque bureau de section, et ceux-ci nom 

meront leur secrétaire dans le sein de l'assemblée. 

TITRE Ill. 

Des colléges électoraux. 

ART. Hi ( 17 de la loi). 
Les colléges électoraux ne peuvent s'occuper 

d'autres objets que de l'élection des députés ; toute 
discussion, toute délibération leur sont interdites (c). 

Ant. 17 (t8 de la loi). 

La réunion ordinaire des colléges électoraux pour 
pourvoir au remplacement des députés sortants, a 
lieu le deuxième mardi du mois de juin (d). 

AnT. 18 ( lO tle la lo·i). 
Les électeurs se réunissent au chef-lieu du dis 

trict administratif dans lequel ils ont leur domicile 
réel; ils ne peuvent se faire remplacer. Ils se ré 
unissent en une seule assemblée, si leur nombre 
n'excède pas 400. 

Lorsqu'il y a plus <le 400 électeurs, le collége est 
divisé en sectlons , dont chacune ne peut être 
moindre de 200 (e). 

el d'amende : ii e été ensuite ajouté à ce pnrarrrBpho une 
dispcsifion ninsi conçue: 

11 Silo cassation est prononcée, l'affaire sera renvoyée à la 
i> Jépulalion du conseil provincial le plus voisin, ,, (Sea11co 
du 14 /ëv.) 

(a) Il leur sera permis de les faire lmprimer : ,tisposition 
supprimée h la demande de fd. de Rabaul», (Séance du 
14/ëu.) 

(h) Dix, ré.luits à cinq, sur la proposition Je M. d11 Ro 
baul«, (Sea11ce du 14 fëv.) 

(c) Toute discussion, toute ,léliheration leur sont inter 
d ües : Jisposition supprimée à la demande de M. le cheva 
lier do Theu« de llleyla11tl1. (Sea11c11 du H jëu.) 

(,i) Il a été ajouté à celle disposition un second paragraphe 
de l'tl. JF'allet, ainsi conçu : 

" Lorsqu'il y n lieu de procéder à une élection par plu- 
• sieurs colléges réunis, elle ao fera le troisième mardi du 
• même mois, o (Seancedu ~~ féu,) 

AnT. 20 (21 âe la loi). 

Dans les districts où il n'y a pas <le tribunal de 
première instance. le juge de paix. du canton où se 
fait l'élection, ou l'un des suppléants par ordre <l'an 
cienneté, est de droit président, 

L11s quatre plus jeunes membres du conseil com 
munal sont scrutateurs, Le bureau ainsi fo1·1111! 
choisit le secrétaire: s'il y a plusieurs sections, le 
bureau principal désignci-a les membres des autres 
bureaux, ceux-ci nommeront leur secrétaire. 

AnT. 21 (22 de la loi) ([). 

Le président <lu collége ou de la section n seul la 
police de l'assemblée. Les électeurs seuls y assis 
tent. lis ne peuvent s'y présenter en armes. 
~11111~ force armée ne peut rtre placée, sans la 

réquisitinn tin président, dans la salle des séances, 
ni aux abords du lieu oit ~c tient l'asscmhlée ; les 
autorités civiles et les eonuuandnuts militaires sont 
tenus d'obéir :i. ses r1~quisitions. 

Le bureau prononce proviso.. ·"ni sur les opé 
rations du collége ou de la sectiou. foutes les ré- 

(e, Sur la proposition de ~I\J. Ra ikem <l de Robaul», la 
dispoaitiou suivante n ,:1,1 aj11111(:c11 ci• pnra[;rilphc: 

u 1':t sera formée p111· cantons ou communes, ou fractio11~ 
" de communes les plus voi.incs entre clics. o (Sia11ce d« 
14 /~v.) 

(/', Le 15 févrÎC'r, un article 21 1101wca1,, de M. de s»: 
b aulx , a tllé adopt é en r.e~ termes · 

<• Le bureau tel qu'il est composé ci-dessus, n'est que pro- 
11 visoirc. 

n Le bureau .l{,finilif est nommé pnr les électeure , pnr 
" 1111 seul scrutin de hste et à ln majcr ité relative. Il est 
n composé d'un présidcnt , d'un vice-président , de qua 
» lrr. scrutateurs cl d'un secrétaire pris parmi les élec 
" leurs. n 

Celle disposition a été supprimée lors Je la deuxième 
discussion de la loi. (Voir pose 123.) 



tlamnl1onR 11ont insérée& AU procl•.i-verlxd, alnwl que 
ha déelslon motlrée du bureau. Les pièces ou bulle 
tins relatifs aux réclamations sont parafé& par les 
membres du bureau et· le réclamant, et sont an 
nexés au procès-verbal. 

A l'ouverture de la séance, le secrétaire ou l'un 
des acrutateur1 donnera lecture à haute 'YOI~ des 
articles i3 incl1ll 31 (a) rie la présente loi, dont un 
exemplaire sera déposé sur chaque bureau. 

Les articles 24, 25, 2~, i9 ,, ~t (b) seront affi 
chés à la porte de la salle en gros caractères. 

AnT. 22 (23 de la loi), 
Nul ne pourra être admis à voter s'il n'est in 

scrit sur la liste affichée dans la salle et remise au 
président. 
Toutefois le bureau sera tenu d'admettre la ré 

clamation de tous ceux qui se présenteraient munis 
d'une décision dt la députation ~rmanente du con-- 
1eil provincial (c), constatant qu'ils font partie de 
ce eollége , ou que d'autres n'en font pas partie. 

Aa T. 25 (24 dt la loi). 
Quand il y aura lieu de procéder simultanément 

aux élections pour I? chambre des représentants et 
le sénat, les opérations commenceront par l'élection 
des membres de ce dernier corps. 

ART. '' (i5 de la loi). 
Chaque électeur, après avoir été appelé, remet 

son bulletin écrit et fermé au président, qui le dé 
pose dans une boit, fermée avec deuœ ,srrure, (d) 
dont les clefs seront remises, l'une au président, et 
l'autre au plus âgé des scrutateurs. 

Anr. 25 (26 de la loi). 
La table placée devant le président et les scruta 

teurs sera disposée de telle sorte que les électeurs 
puissent circuler à l'entour, ou du moins y avoir 
accès pendant le dépouillement du scrutin. 

ART. !6 (i7 de la loi). 
Le nom de chaque éltcteur qui dlpo,ira ,on bul 

leli-n dan, l'urne (e) sera inscrit sur deux listes, 
l'une tenue par l'un des scrutateurs cL l'autre par 
le secrétaire. . 

(a) 93 inclu, â 38. 
(6) i4, 25, 98, 3t, :St et 39. 
(c) De la ,lépulalion perman,nt, du r.on11ll proulnclal : 

moh remplacée , à la demande tic, M. 11"allfl, par : ,le l'au• 
toril, compdlcnt,. (SéancJ ,lu t5 {Ju.) 

(d) .Joll, à d1u1111rrurt1. (Sianc, du 15 fJu,) 
(,) Claaqu, 11otant ,• cla■ngcm,nl de r~daction de M. Yan 

Jl11nan. (SJanc, du 15 /ëu.) 
(/1 Cot article a uto placu à la auile da l'ar&icle SS. 
(g) Bulletin,. (Sianc, du 13 /'iu.) 
(/a) Sur la propoaltion do M. L,6,au, cet lirticle • dll r~ 

di14 en oee termea : 

un 
AIT. i'J (ta ü la loi). 

Il aera lai& eneul&e un rœppel dea élec.eun qui 
n'éLaleo& pu préseata. 

Ces opéra lions aehevées , le scrutin est déclaré 
fermé. 

AaT. !8 (i9 de la loi). 
Le nombre dea bulletJna aera vérUW avani le dé 

pouillement; enauite un des acrutateura prendn 
successivement chaque bull ... lin, le dépliera, le re 
mettra au président, qui en fera lecture à haute voix 
et le passera à un autre scrutateur. 

Le rés~lta\ de chaque scrutin est immédiatement 
rendu public. 

AkT. i9 (58 de la loi). 
Après le dépouillement, les bulletins seront brûlés 

en présence de l'assemb1 ëe (n. 
ART. 30. 

Dans les colléges dlvlsés en plusieurs sections, 
le dépouillement du scrutin se fait dans chaque 
section; le résultat en est arrêté et signé par le 
bureau. 

Il est immédiatement porté, par les membres du 
bureau de chaque section, au bureau principal, qui 
fait, en présence de l'assemblée, le recensement 
général des votes. 

ART. St. 
Les billet, (g) dans lesquels le votant se f eralt 

connaitre sont nuls, ainsi que ceux qui ne sont pas 
écrits à la main. 

ART. 32. 
Le, billet, nul, n'entrent point en compte pour 

fixer la majorité absolue (h). 
ART. 33. 

Sont valides les billet, (g) qui contiennent moins 
ou plus de noms qu'il n'est prescrit. Les derniers 
noms formant l'excùiünt ne comptent pas. 

Aar. 3j. 
Si le, ,vffrage, porlenl ,ur un nom commtcA cl 

plu,icur, citoy,n, '1igible1, ,an, tU,ignation ,péciale~ 
il, seroïü compté, d relui d'entre tuœ qui en a u pli,,. 

Don, le, autre, ea«, le bureau tn décidera, ,au( 
Téclamalion (i). 

• Les 611ll11ln1 nuls a'eatrent poin& en eompte pour ftser 
• t, nom6r, d,, uotant« .• • (SJ4nc1 du 15 /ëu.) 

(I) C :t article I été remplacé par Ja Ji1po1ition 111iY1ntc 
Je M. Dellouu,l/11, amendée par M. L, Bigu,: 

• SonL nul, loua let 1ufr1gu qui ne portent pu uno d41i •. 
• gnalion autlaanle powr lndlquerl'Jlw. 
• Lu bunau en diclJ,r4, comme Jana tou1 let 1utr11 cas, 

• ,auf riclamallon. • (SJano, du t5 /ïu.) 
Lora J4 la Jeu1it■1 diacuNion cle la loi, det modi8cationa 

ont 4W ua&roduU• dau oe& artiole (,ny,1 pap 1M). 
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ART, :;:;, 

Nul n'est élu au premier tour de scrutln, s'il ne 
réunit ait moins ltt 1noitié plus une des voix (a). 

ART, :;6. 

Si tous les députés à élire dans le district n'ont 
pas été nommés au premier tour de scnuln , le 
bureau fait une liste des personnes qui out obtenu 
le plus de voix. 

Coue liste contient deux fois autant de noms qu'il 
y a encore de députés à élire. 

Les suffrages ne peuvent être donnés q11':\ ces 
candidats. 

La nomination :1 lieu à la pluralité des votes. 
S'il y a parité de votes, le plus àgé sera (ll'l;fén;, 

AnT. :n. 
Pour le second tom· de r ·-ru lin, on n'adiucurn 

que les électeurs qui ont concouru au premier tom; 
on se servira pour l'appel et le réappel des listes 
tenues en conformité de l'article 21-, et l'on indi 
quera en marge de chacune la présence de ceux c111i 
déposeront leurs bulletins dans l'urne (b). 

ART. :ï8 (:S7 de la loi). 

Les membres du bureau principal rédigeront un 
procès-verbal de l'élection (c), el l'adresseront di 
rectement au ministre de l'intérieur dans le Mlai 
de .huitaine; il en restera un double :111 commis 
sariat du district, certifié conforme par les membres 
du bureau (d). 

Anr. ~O. 

Le commissaire du district adressera de suite des 
extralts du procès-verbal de l'assemblée électorale 
à chacun des élus. 

Anr. 40. 

La chambre des représentants et le sénat pro 
noncent seuls sur la validité des opérations des as 
semblées électorales, en ce qui concerne leurs 
membres. 

(a) Sur la proposition do M. Lebeau, cet article a été 
amendé en ces termes : 

o Nul n'cal élu au premier tour de scrutin s'il ne réunit 
& plu, de la. moilid cle, voix. o (Séance du 22 [ê», ) 

(b) Article aupprimé lors Je la deuxième dlscussion de la 
loi. (Voir page 124.) 

(c) Les mots séanc« tenante ont été ajoutés à ceux de 
prooét-uerba! de l'élection, (Séance du t 5 /ëv.) 
(d) A la auitc tic celle disposition, on a placé l'article 20. 
(e) Dan, la séance du 16 février 1831, l'assemblée 11 dé 

cidé que cet article , qui est textuellement extrnit de la 
constitution , sera ineéré Jana la loi en lettres italiques ou 
avec guillemete , et avec indication, entre pnrenthèses. du 
numéro <leq flrliclc• dont il c~t la copir-. 

TITHE IV. 

Iïes éligible.~. 

Anr. 41. 

Pour être 1:ligihlc it la chambre des représentants, 
il faut: 

1 ° tire Belgt' de uaissnnr-e , 011 avoir obtenu la 
grande naturulisatiou : 

':?'' Jouir dt•s droits t·i,·il~ et polili1111<'s; 
:.
0 Être :iw! tlt• -:?:, ans at·,·omplis; 
i" Èll't~ domicilié eu Bcdgi11t1t' (,•). 

Ain. i-2. 
Pour (·Lrc éli~ibk au M;llal, il faul : 
i" f'.:tt·t~ Bt'lgt• dt• 11a is~atlC'C, 011 uvuir oh11•1111 la 

gra11tlc naturalisarion : 
':!0 Jouir des druits t·i,ils t'I polltiques , 
:i" 1::,n~ domicilie 1•11 Ilelgique ; 
4" Èlrt• :i~é au 11111i11s de W ans; 
!ï" Payer en JJt-lgic1uc• au 111oi11s 1,000 llurius 

tl'impm,il ions directes , pateuu-s courprises. 
Baus les pro,·i111·1•s 011 la liste 1l1·s ,·it,,)t~us payant 

1,000 florins tl'i111pùt dir1•1·L u'attcindrait pas la 
proportion de un sur six mille àmes d<' population, 
clic sera c·ompléll;c par les plus impos1··s de la pro 
vince, jusqu'à concurrence lie ccuc pro port ion de 
un sur six millc Ie}. 

Anr .. 1,j (.H de la loi) ({). 
Tons les ans, du ,f:; avril au t•r mai, le cori.mï 

prot'incial (fi) dressera la liste des individus digi 
hles au sénat , coulorméuicut :1 l'article p1·t;t't;dt1nt. 
Cette liste rontiendra, en r,•gard du 110111 de chaque 
individu inscrit, la date de sa naissance el l'indira 
tiou des lieux où il paye ses cnntriburious. 

Les dispositions de l'article -;? (h) tk la présente 
loi sont a pplicables aux. éligibles. 

AnT. H ( i:.; de la loi). 
Chacun pourra prendre inspection de la liste des 

éligibles au greûe du conseil provincial (i). 

If': Ln article 43 nniivcau, proposé par l\l. Haik em, a t'·l,: 
adopté en ces termes : 

,, Les incapacités prononcées par l'article 5 sont appli 
., cables aux éligibles. » (Séance du 16 /êv.) 
('l) La députation permanente du conseil provincial : 

amendement Je J\f. Lebeau. (Séance d11 16 f'h-.) 
(li) Sur la proposition de 1\1. Jacques, les articles 3 et 4 

ont été cités Il la suite de l'article 2. (Séa11cc du 16 fév.) 
(i) Adopté avec cette addition ile l'tl. do T1rck<'11 de Ter • 

houe : 
,, Ainsi qu'au secrétariat ile chaque commune oil elle: 

" devra èt re déposée. " (Séance d11 16 /i1v j 
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Anr .. 1:; (.iU ,le ltt foi). 

l.a listt\ IH' por1,,1·a que les norus des éligibles 
domiei I i,·~~ .lans la 1u·ov i 1u·t1. 

. \fl r. 1t; ( t 7 de la loi). 
t.,\~ <lispo~i1io11~ tics artick-s I l , 12 et 13 .lu prtf 

sen! ,!,icrrl (a) !'iont applic·al>lcs aux récl.uuations 
qui pourront t•I t't' l'a iles coutre les listes des éligi- 
111 es. 

\1r1. t 7 ( 18 u(! I« loi). 
La li~t.-, 11a 1' o rd 1·r, al ,,ha l u~t iq ue , sera a ffit•lu;c 

dans la sall<~ lors de l'élcctlou. Il y sern joint, l'ol• 
servation ,,u,• les hnhitunts des autres provinces, 
pa~ aut If' ccus de 1,000 tlori us et .igt~s de 40 ans, 
sont auss] (·ligiblPs, cl que l'élcetiou commence par 
le sénat. 

An T. .i 8 ( 1 n tl e I a 1 o i) . 

l ... c d(;ptllt~ (~iu par plusieurs districts électoraux 
sf•ra tenu dP <l<~•·larer son option ù la chambre, dau s 
les 1,-uil [nu r.~ tîmu-erturc de la sessitn« qui suivra 
fcl<1clion double; it dt~faut d'option dans cc délai, il 
~Pra déc·idt~ par la voie <lu sort à quel district le 
député appartiendra (b). 

. , 
hJSPOSITlONS cex I:;flALES. 

(a) De la présente loi. 
(h) Sur la proposition c.lr. l\f. de Rohaul.r, les mols: dans 

les huit jours d'ouverture de la session qui. suivra l'élection 
double, out été remplacés par ceux de : dans les huit jouro 
qui suivront la uérlflcation des pouuoirs, 

Deux paragraphes nouueau x , de M. Eleussu, ont ensuite 
été ajoutés à I'article , ils sont con~us en ces termes : 

Cl Ce] ni 'lui au ra été élu en même temps sénateur et 
u membre tic la chambre des r-epréscntants, devra, dans le 
IJ> même délai, adresser sa dér la ration d'opt ion aux chambres. 

n Il en sera de m ô m c c I c cc I u i qui, dé j it me 01 bre <le J a 
• chambre des rc·préscntanh, sera élu st~natcur, et récipro 
» quemeut, ,. (Séance du. 16 /ëv.) 

(c:) Parar,raplll~ suppr imr' . à la demande de rtf. tic Ilo 
lru ul«, (S, «ncr .l u lô /r.:t·.) 

Anr. !,ii (G2 de la loi). 
Dans toutes les villes non comprises au présent 

tabieau (d), le cens électoral sera le même que celui 
pour los ca1n1,agnes des provinces auxquelles elles 
a pparticnucnt. 

Le rapporteur, 
DE THEUX. 

Approuvé: 
Le vice-préside-nt, 

DE GERLACHE. 
(A. C.) 

Tableau du cens électoral (e). 

BRABANT MÉRIDIONAL. 

Les campagnes. . 
Bruxelles. . • 
l\ ivelJcs. • • 
Louvain. • • 
Tirlemont • • 
Diest. • • • 

• 

• 
• 

• 

Les campagnes. . 
AnT. 49 (:;o <ie la loi). 1 Macstricht. . . 

En ras de vacance par option t tl(•(•t'S, démission 
on autrement, Jp eollt;gt~ t~IP,·Loral, f(UÎ doit pourvoir 
à la varauce, sera réuni dans le délai d'un mois. 

A ur. !', 0 (:; 1 d ,, la 1 o;) , 

l .. orsque les rluuuln'es sont n'uuies , elles ont 
seules 1,~ droit de recevoir la démission de leurs 
membres ; lorsqu'elles ne soul pas réunies, lu de 
mission peut être no Lith~c au ministre <le I'iutér ieur, 

De mëme, la déclaration d'o11tlon peut être <'nt~oyée 
au. ministre de l'intérieur par le df.pt~lé tilu dans plu 
sieurs d ist riels ( <'). 

Tongres. • 0 0 

Hassel t .• • • • 

Saint-Trnnd .. 0 

Ruremonde. • • 
~Venloo (f). ' • 

• 

♦

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• • 

• • 

• • 

• • 

• • 

LI~IDOURG. 

• • 

• • 

• • 

. " 

• • 
• • 

• • 

Les campagnes • • • • 

Lit~gc. . • • •• • • •• 

Verviers .• 0 • • • • 
Huy, • , • • • • • 

• 

• 
• 

• 

• 
• 

" 

• 

• 
• 

• 

. . fi. 40 (25) 
• • • -100 (H5) 
• • D 50 (30) 
• • • 7fj (50) 
• • • 60 (3ri) 
• • • 50 (30) 

• . o. 
0 

• Il • 

• • 
• • • 

• • • 
• • • 

30 (20) 
60 (40) 
40 (28) 
40 (28) 
40 (28) 
40 (28) 
40 (28) 

LIÉGE . 

• 

• 

. "· _ ,, ( ~ •') 
• û~ ~t) 

• • • 80 (o!.l) 
• • • 50 (3;j) 
• • • 40 (28) 

(,l) Au tableau suivant, 
(e) On a discuté ce tableau dans les séances Ju 16 el du 17 

février 1831 ; il a été rejeté le 2î février avec )a loi électorale. 
Un nouveau tableau a été discuté le2martf. (Voir page120.) 
Sur )a proposition de 1\1. Du Bus, amendée par M. Relia, 

,t H uddeqhem , le cens des campnrrncs a été fixé à 25 
florins dans les provinces (le Brabant , Liége , Flandre 
occidentale, Elandre orientale, Hainaut, Anvers; cl il 20 flo 
rins, dans celle de Limbourg , Namur et Luxembourg. 
Le cens des villes m été réduit d'un tiers, à la demande 

Je 1"1. le vicomte Cl1arle1 Fïlai1i XI 11 J. (Seanc« du 17 fév.) 
Nous mettons entre parenthèse, les chiffres adoptés, 
(/') Ville omise Jans les exemplaires du tableau distrlbués 

aux membres du congrès. 
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FLANDRE ORIENTALE. 

Les campagnes .. • • • • • t fi. 40 (2~) 
Gand .. • • • 4 • • • • .. • i 00 (6:;) 
Lokeren .. • • • • • • • • • 55 (3lj) 
Termonde (a). • • • • • • • • 50 (30) 
Saint-Nicolas. • • • • • • • • 50 (3r;) 
Alost. . • • • • ,, • •• • • • 50 (5r>) 
Henaix . • • • • • • • • 0 • 50 (50) 
Audenarde (a). • • • • fi • • • 50 (50) 

FLANDRE OCCIDENTALE. 

Les campagnes. • • • • • • . Il. 40 (2:)) 
Bruges. • • • • • • • • tl • 7 5 (50) 
Courtrai. . • • • • • • • • • GO (-10) 
1? pres .. • • • • • • • • Il • 50 (40) 
Ostende. . • • • • • • • • • 50 (3;'j) 
Thiel t .. • • • • • • " • • • 50 (30) 
Roulers. • • • • • • • • • • 50 {S0) 

IIAINAUTo 

Les ca1npagncs. . • • • • • • 11. 40 (2~) 
filons. . • • f • • • • • • • G:j (-1-0) 
Tournay .. • • • • " • • • • 65 (40) 
Ath. • • " • • • " • • • • 50 (30) 
Charlerov. • • • • • • • • • 50 (30) ., 
Soignies. . • • • " • • •• • • 50 (30) 

NAMUR. 

Les ca m pagnes. . . • 
Namur, . . - . . 

• • Il . . " 

. [l. 
• • 

30 (20) 
so (3~) 

Les carnpagnes ..• 41 • • • ' . n. 40 (2r,) 
Anvers. • • • • 0 • • • • • i 00 (6~i) 
l\lalines. e • • •• • , • • • • so (3:,) 
l .. ierre. • • • • • , • • • , 45 (30) 
Turnhout .• • ., • • • • • 0 • 45 (30) 

(a) Ville omise dans les exemplaires du tableau distribués 
aux membres du congrès. 

(b) Voyez, sous le N° 279, la première partie du travail Je 
1 a commission. 

(c) Cea articles ont été discutés dans la séance du 18 fé 
vrier f 831, 

(d) Les articles 52, 53 et 5.f, ont été renvoyés à la commis 
sion. Dans la séance du 21 février, ltJ. le chevalier de Tùeu» 
do Meulantlt, son rapporteur, proposa de Ies remplacer par 
la dispo sitiou suivante : 

o La chambre des représcntauu el le &énat cout reuou- 

LUXEIIBOURG. 

Los campagnes. . . 
Luxembourg.. • . 

• • • 

• 0 • 

. .. f1. 
• • • 

30 (20) 
,i,O (3r;) 

( A. C.) 

--------- 

Loi électo11ale. 

Travail complémentaire de la commission .. distribué 
aux membres du congrès le 17 février 1831 (b). 

Articles supplémentaires du proje! de loi ( r). 

Les articles suivants sont proposés pour faire 
partie du projet de loi électorale. 

AnT. t> l bis ( tij de loi). 
La sortie ordinaire des députés à la chambre des 

représentants et au sénat a lieu le deuxième mardi 
du mois de novembre, 

AnT. f:>2. 

La chambre des représentants et le sénat sont re 
nouxelës par séries de provinces. 

,l cet effet les provinces sont dicisécs en deux sé 
ries dont l'une comprend les prorlnces d'Ant'ers, du 
Brabant, de Liége, du Limbourq et du, Luxcmbourq ; 
l'autre comprend les prooinces de la Flandre orien 
tale, de la Flandre occidentale, dtt llainaut et de 
Namur (d). 

Anr. ti3. 
La première sortie des députés à. la chambre des 

représentant« est fi,xée pour une série de provinces à 
l'an 185:5, et pour l'autre série ti l'an 1855, d'après le 
ri rage au sort, qui sera fait li la chambre des repré 
sentants dans le cours de la première session. 

Les sénateurs appartenant aux procinces âont les 
rrprésenuuus sortent en i 85:, sortiront en mime 
temp« (d), 

A ... ! RT. ;J.i,. 

En cas de dùsoluüo« de la cltanibre des 'repréacn 
iants, la nouvelle chanibre fera un tirage au sort 

o velés par séries dans l'ordre qui sera déterminé pmr une 
» loi spéciale. 

,, La soetie Je la moitié des membre, de la chambre den 
x. représentants aura I ieu en ·JS33o 

» La sortie de la moitié des membres dn sénat aura Heu 
,, en 1835. » 

Celle disposition a été immédiatement adoptée; elle formo 
l'article 5 Je la loi. Lors de la deuxième discussion de la loi, 
les mols : de députés, ont été ajouté8 aux mots : par 1eri~1. 
(Voir paae i25.) 


